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202 3  DPE  02  Collecte  des  piles,  accumula t e u r s  usagés  et  des  bat te ries  de  vélos
élect rique s  dans  les  déchè te r ies  parisiennes  –  Avenant  à  convention  et  contra t
avec  l'éco- organisme  COREPILE

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Chaque  année,  plus  de  1  500  millions  de  piles  et  accumula t e u r s  sont  mis  sur  le
marché  français,  ce  qui  représ e n t e  plus  de  270  000  tonnes .  Les  piles  et
accumula t e u r s  portables  consti tuen t  la  quasi- totalité  des  mises  sur  le  marché  et
les  produc te u r s  ont  l’obligation  de  prévoir  la  collecte  séparé e ,  l’enlèveme n t  et  le
traiteme n t  des  déche ts  de  leurs  produits ,  sans  frais  pour  les  détente u r s .  En  effet,
si  cer taines  de  ces  piles  présen t e n t  des  risques  pour  la  santé  et  l’environne m e n t ,
elles  représ e n t e n t  égaleme n t  un  fort  poten tiel  de  recyclage  avec  notam m e n t  la
réutilisa tion  des  sels  chimiques  et  des  métaux  qu’elles  contienne n t .  Au-delà  des
nombre ux  points  de  collecte  présen t s  dans  les  commerc es ,  les  bureaux  et  service
publics,  les  Parisiens  amènen t  chaque  année  dans  les  déchè te r ie s  municipales  plus
de  9  tonnes  de  piles  et  d’accumula t e u r s  usagés ,  qu’il  impor te  de  faire  collecte r  et
recycler  dans  des  conditions  de  sécuri t é  optimales .

Corepile  est  l’éco- organisme  ayant  reçu  par  l’État  l’agréme n t  du  22  septe mb r e
2009  qui  fixe  la  natu re ,  les  conditions  de  récupé r a t ion  et  de  traitem e n t  des  piles  et
accumula t e u r s .  Dans  le  cadre  de  la  convention  signée  en  2018  avec  la  Ville  de
Paris,  Corepile  a  en  charge  l’enlèvemen t  de  ces  déche ts  dans  les  déchè te r i es
parisiennes  et  leur  traitem e n t  en  vue  de  leur  dépollution  et  de  leur  valorisa t ion
(réemploi  des  matière s  première s  et  valorisa tion  énergé t ique) .

L’agrém en t  par  l’État  de  Corepile  étant  prolongé  jusqu’au  31  décemb r e  2024,  il
import e  aujourd’hui  de  signer  un  avenan t  à  cette  convention  pour  pérennise r  cette
collecte .  Cet  avenan t  ouvre  le  droit  pour  la  collectivité  à  une  recet t e  calculée  en
fonction  du  tonnage  collecté  évaluée  à  1000  €/tonne.  La  collectivité  bénéficie
égaleme n t  d’un  soutien  à  la  communica t ion  évalué  à  21  600  €  pour  toute  la  durée
de  l’agréme n t .  

Par  ailleurs,  dans  l’objectif  d’anticipe r  la  fin  de  vie  des  batte r ies  de  vélos  à
assistanc e  élect rique  et  d’engins  de  déplace m e n t  personnel  motorisés ,  Corepile
expérimen t e  depuis  2017,  une  filière  volontai re  de  recyclage ,  en  compléme n t  de
son  agrém en t .  Celle- ci  perme t  de  démonte r  et  de  sépare r  les  cellules  individuelles



de  ces  bat te r ies  usagées  et  d’en  extrai re  les  métaux.  Ainsi,  25%  des  composan t s  de
ces  bat te ries  (manga nè s e ,  cobalt ,  nickel)  permet t e n t  de  créer  de  nouvelles
bat te r ies ,  24%  (cuivre,  aluminium)  sont  envoyés  en  fonderie  pour  la  fabrica tion
d’alliages  et  18%  sont  transform é s  en  acier.  Depuis  2021,  Corepile  propose  aux
collectivités  de  collecte r  ces  bat te r ies  en  déchèt e r ie s  pour  les  recycler  en  mettan t
à  leur  disposition  des  fûts  de  stockage  adapté s  et  un  accompag n e m e n t  pour  la
mise  en  sécuri té  de  ces  déche ts .

La  signatu r e  de  cet  avenan t  s’inscri t  dans  un  contexte  où  la  Ville  de  Paris
accompag n e  les  nouvelles  mobilités  des  Parisiens ,  en  pérennisa n t  les  pistes
cyclables,  en  aidant  les  habitan t s  et  les  professionnels  à  s’équiper  ou  à  apprend r e
à  rouler .  Elle  favorise  égaleme n t  la  répara t ion  des  vélos  en  soutena n t  un  réseau
d’associa tions  situées  majoritai re m e n t  dans  les  quar tie r s  populaires .  Dans  ce
cadre,  la  Ville  contribue  à  réduire  les  déchet s  en  ouvrant  à  ces  associa tions  la
déchète r ie  de  la  Porte  des  Lilas  qui  recueille  les  épaves  de  vélo  abandonn é e s  sur
l’espace  public,  et  donc  de  nombreus es  pièces  détachée s  réutilisables .  L’essor  du
cyclisme  à  Paris  a  mis  égalem en t  en  exergue  un  recours  plus  import an t  des
Parisiens  au  vélo  à  assistance  élect rique .  Il  importe  donc  de  trouver  des  solutions
de  recyclage  pour  les  bat te r ies  élect riques  usagées .

La  Ville  de  Paris  recueille  à  la  déchèt e r ie  de  la  Porte  des  Lilas  les  épaves  de  vélos
collectée s  sur  l’espace  public  et  parmi  elles,  des  épaves  de  vélos  à  assistance
élect rique .  La  mise  en  place  de  ce  par tena r i a t  avec  Corepile  permet t r a i t  donc  par
ailleurs  de  faire  collecte r  gratui te m e n t  et  dans  les  meilleures  conditions  possibles
ces  déche ts  dange r e ux  et  ainsi,  de  contribue r  au  développe m e n t  d’une  nouvelle
filière  de  recyclage .

Aussi,  je  vous  propose  de  m’autorise r ,  dans  le  cadre  de  ces  collectes ,  à  signer
l’avenan t  et  la  convention  ci- joints  pour  la  période  du  1 er  janvier  2023  au  31
décembr e  2024.

Je  vous  demand e ,  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DPE  2  Collecte  des  piles,  accumula t e u r s  usagés  et  des  bat te ries  de
vélos  élect riques  dans  les  déchèt e r ie s  parisiennes  – Avenant  à  convention
et  contra t  avec  l'éco- organisme  COREPILE.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  anti- gaspillage  pour  une  économie  circulaire  (AGEC)  n°2020- 105
du  10  février  2020  ;

Vu  les  articles  L.  541- 10- 1,  R.  543- 3  et  suivants  du  Code  de
l’Environne m e n t  ;

Vu  le  décre t  n°  2009- 1139  du  22  septemb r e  2009  relatif  à  la  natu re ,  les
conditions  de  récupé r a t ion  et  de  traiteme n t  des  piles  et  accumula t eu r s
ainsi  que  les  objectifs  de  collecte  et  recyclage  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DPE  54  renouvelan t  le  contra t  de  collabora t ion  en
vue  de  la  valorisa tion  des  piles  et  accumula t e u r s  avec  l’organism e
coordonna t e u r  COREPILE  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                   2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  l’avenan t  entre  la
Ville  de  Paris  et  Corepile  ainsi  que  le  contra t  de  par tena r i a t  pour
l’expérimen t a t ion  de  la  collecte  de  bat te r ies  de  vélos  à  assistance
élect rique  et  d’engins  de  déplacem e n t  personnel  motorisés .

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Colombe  BROSSEL  au  nom  de  la  8 e

Commission  ;

Délibère

Article  1  :  approuve  la  signatu r e  de  l’avenan t  de  soutien  financier  de
Corepile  à  la  collecte .

Article  2  :  approuve  la  signatu r e  de  la  convention  de  partena r ia t  relative
à  la  collecte  de  bat te r ies  de  vélos  à  assis tance  élect rique  et  d’engins  de
déplacem e n t  personnel  motorisés.

Article  3  :  autorise  Madame  la  Maire  de  Paris  ou  son  représe n t a n t  à  les
signer  ainsi  que  tout  documen t  afféren t  à  ces  sujets .


